
 

 

TRACT D’INFORMATION Date MARS 2019 

Secrétariat général du Syndicat CGT  
des Hospitaliers de Calais 

DESTINATAIRES : 
 

Tous les agents 
OBJET : LES PREMIERES ERREURS DU   
           PRELEVEMENT A LA SOURCE …          

                                                       

                                                              
         

DES AGENTS NON IMPOSABLE EN JANVIER, SE VOIENT 

APPLIQUER UN TAUX DE 10 % D’IMPOSITION EN FEVRIER. 
 

Plusieurs agents de l’hôpital nous ont alertés après réception de leur fiche de paie de février, en effet      

des anomalies inquiétantes et anxiogènes apparaissent : pour exemple un agents soumis à un  taux 

annuel de 0% d’imposition, se voit amputé injustement de 10 % de son salaire. 

 

Votre syndicat CGT est intervenu au niveau de la direction. 

L’explication de cette erreur est  liée à un problème  informatique.. 

A nos yeux un problème non réglé sur un mois donné peut continuer par la suite. 

Après notre intervention auprès de la DRH, les agents concernés verront un virement correctif sur 

leur compte bancaire la semaine prochaine 

                                                          

           

Cher-e-s collègues, il est impératif de bien vérifier 

votre fiche de paie chaque mois  

 

En cas d’erreur, vous trouverez au verso un courrier type à adresser 

rapidement à la direction. 

 

 

 

 

 

Syndicat CGT du Centre Hospitalier de CALAIS 
Postes 3316 ou 3391 – Fax 03 21 46 77 58 -  Email : syndicat.cgt@ch-calais.fr 
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Adresse 

 Nom Prénom   

Lieu, date 

Objet : Contestation d'une erreur sur ma fiche de salaire 

Madame la Directrice 

  

J'ai reçu en date du (précisez la date), ma fiche de paie du (date) pour la période 

du (date) au (date). 

Je constate sur la fiche de salaire  qu'une erreur s'est glissée puisqu'en date du 

(précisez la date) j'ai été  indument imputé au titre de l’impôt à la source de la 

somme ….. Il   s'agit là manifestement d'une erreur de votre part. 

En conséquence, vous voudrez bien engager une procédure de vérification sur 

l'opération concernée et me reverser le cas échéant la somme de…... 

Vous en remerciant par avance, je vous prie d'agréer, Madame la Directrice 

l'expression de mes salutations distinguées. 

  

Signature 

 


